
  

 
 

 
 

Présents : Elisabeth MOIGNEU (Elue Ligue TT PDL) - Bruno SIONNEAU (Salarié Ligue TT PDL) 
François ANCE (Secrétaire Gal CR Handisport) - Fabien CONVERS (CTR Handisport) -  Dominique COUGNAUD 
(CR Handisport) - Hervé SOULARD (SA) - Adrien PRAUD (CTF CDSA 85) 
Excusé : Antonin MARIE (Ligue SA) 

 
 

- Finalisation de la convention commune para tennis de table. (En annexe) 
 

- Chaque entité fournira aux autres ses calendriers sportifs (compétitions et évènements), de 
formations et de stages. 
 

• Remboursements des doubles licences et des affiliations/ré-affiliations : en fonction du 
budget et tarif forfaitaire à valider par les instances. 
Le Comité Régional Handisport et la Ligue de Sport adapté fourniront les listes des 
clubs/sections Tennis de Table avec attestations validées. Ils pourront apporter un avis sur 
l’activité réelle des sections/clubs. 
 

 

• Aide aux organisations nationales : en fonction du budget et à valider par les instances. 
- Sur demande écrite, la Ligue de Tennis de Table accorderait une aide forfaitaire aux sections ou 

clubs organisateurs de compétitions nationales afin de prendre en charge une partie des frais 
d’arbitrage (un avenant sera établi à chaque fois) 
 
• Formations : (technique, arbitrage, dirigeants) 

- Intervention des formateurs, techniciens à définir (mise à disposition, autre format…) sur les 3 
entités. 

- Contenu des modules à discuter en lien avec les formateurs et techniciens. 

- Un support (besoins, format) sera préparé par les 2 entités para Tennis de Table et complété 
et/ou amendé par la Ligue de Tennis de Table 
 

• Matériel :  
- Sollicitation de moyens matériels à définir (prêt, subvention région, etc…) 

 

• JO Paralympiques :  
- 2 qualifiés Handisport Tennis de Table : Matéo BOHEAS (Les Loups d’Angers-49) et Emeric 

MARTIN (Héric-44) 

 
La page du site de la Ligue de Tennis de Table des Pays de la Loire sera mise à jour afin de relayer 
les informations importantes de la Ligue de Sport Adapté et du Comité Régional Handisport 
(calendriers divers, lien pour les remboursements licences et affiliations, renseignements sur 
les formations, etc.) 
 
Un support explicatif sera préparé par les 2 entités para Tennis de Table et complété et/ou 
amendé par la Ligue de Tennis de Table 
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